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SyNDICAT 
^ 

IXTE DEs EAUX DU 
^ 

AU,l ONT
Déportement de la Corrèze

sÉAt.tcE DU coâ^rrÉ svNDrcAL Du 23 JUnJ-Er zoz4
A 16 HEURES

Nature de l'acte; Délibérotion

Domoine d' intervention :

I Domoine de compétences por thèmes

8.3 Voirie

Oblet : Convention-cod re avec I'Aqglo de Brive, les communes, le Départenrent pour la

mise à niveau des offleurants sur les réseoux d'eou dans le cadre des opéroTions

de voirie

L'an deux mille virgl-qtntre, le 23 iuillct à 76 hewzs

Le Comité Syndicol, régulièrement convoqué, s'est réuni ou nombre prescrit por lo

loi, ou siè9e du Syndicot à Fovors, sous lo pnésidence de ÀÀonsieur DELAGE Aloin

Dote convocotion du Comité Syndicol :

Nombre de membres en exercice '.

Présents; 17

Pouvoir:

Votonts: 17

Pour'. 17

Contre:

15 juillet 2024
22

I

Secrétoire de séance: ÂÂonsieur BOUYOUX Éric



Présenfs:

Monsieur BARATAUD Julien pour lo commune de CHANTEfX

Monsieur ESCURE Michel pour lo commune de CORNfL

Monsieur CHASTANET Jocgues et Monsieur CHANAT Christophe pour lo
commune de 5T- CLEMENT

Monsieur BREUIL Robert et Modome I AURy Catherine pour lo commune de
ST 6ERMAIN LES VER6NES

Monsieur DELAGE Aloin pour lo commune de ST HILAIRE- PEyROUX

Monsieur GOLFIER Robert et Monsieur BOUyOUX Eric pour lo commune de
STE FEREOLE

Monsieur MANIERE Christion et
commune de VENARSAL

Monsieur PRIMAULT Potrice pour lo

Monsieur RENOU Julien et ilÂonsieur VIALLE ÂÂorcel pour lo commune de
CHAMEYRAT

Monsieur DELAGE Aloin et ÂÂonsieur DAUBERNARD Poscol pour lo commune

de 5T MEXANT

Monsieur SOULIER Roymond pour lo commune de FAVARS

Monsieur MOUSSOUR Florent pour lo commune deLe Chostong

Monsieur JAUVION Bernord pour lo commune de FAVARS

Monsieur VERGNE leon-Pierre pour lo commune de CHANTEIX
Monsieur DURAND Yonn pour lo commune de LE CHASTANG

Monsieur HOSPITAL Lqurent pour lo commune de 5T HILAIRE-PEyROUX

âÂonsieur ,t OREIRA José pour lo commune de CORNIL
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Chogue année,les communes et le conseil déportementol d

gestionnoires de voirie, mettent en @uvre des lrovoux d'entretien voire de

renouvellemenf des revêtements sur leur réseou routier.

Lo mojeure partie des réseoux d'eou et d'assoinissement et les offleuronts
associés (bouches à clé, tompons, regard...) exploilés por l'Agglo de Brive et les

Syndicots des eoux, sur les communes du terriloire, se lrouvent dons l'emprise

des réseaux routiers et sont donc potentiellement impoctés por les trovoux opérés
por les gestionnoires de voirie.

Lc bonne occessibililé oux orgones de visite et de monæuvres situés sous ces

offleuronts sur choussée consÿitue un enjeu majeur pour les services d'eou et
d'ossoinissement.

Afin de gorontir une bonne coordinotion des trovoux, mois égolement lo quolifé du

rendu des interventions, il est primordiol de pouvoir confier à l'entreprise
mondotée por le gestionnoire de voirie, lo réolisotion des prestotions de mises à
niveou des off leuronts.

Il est donc proposé de controctuoliser ovec les communes du ternitoire et le
conseil déportementol de Corrèze, gestionnoires de voinies, une convention
permeftont de délerminer les modoliTés d'exécution et de finoncemenT de ces
prestotions, gui sont à lo chorge des services d'eou et d'ossoinissement.

Ainsi, dons le codre de leurs opérotions, les gestionnoires devoirie pourront faire
réaliser el finoncer les trovoux relotifs oux offleuronts puis l'A99lo de Brive et le
syndicot Mixte des Eoux du lÂoumont procèderont ou rembounsement des
prestotions réalisées pour le compte des services d'eou el / ou d,ossoinissement.
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Le Comilé Syndicol, oprès en ovoir délibéré :

Décide

Article 1 : d'opprouver le projet de convention-codre à controctuoliser ovec l'Agglo
de Brive, les communes et le conseil déportementol de Corrèze pour lo mise à

niveou des offleuronts sur les réseoux d'eou et d'ossoinissement dons le codre
d'opérotions de voirie

Article 2 : d'outoriser le Présidenl ou son représentonf à signer les conventions à
intervenir, oinsi gu'à prendre foutes les dispositions nécessoires à l'exécution de

lo présente délibérofion, dons lo limite des crédits budgétoires.

Pour copie conforme,
LE PRÉsIDENT AIOiN DELA6E
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